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Réponse globale à la proposition 

1. La Direction accueille avec satisfaction la proposition visant à améliorer l’utilisation faite de 

l’évaluation dans l’optique de l’apprentissage, aux niveaux régional et national, grâce à l’exécution 

d’évaluations décentralisées. Elle est favorable à l’approche consistant à produire des données 

d’évaluation et d’apprentissage supplémentaires et à rendre celles-ci transparentes pour que 

l’apprentissage se généralise. 

2. La Direction se félicite de l’importance accordée dans la proposition à l’intensification de 

l’apprentissage à l’échelon national comme à l’échelon régional et convient qu’il est essentiel d’agir à 

ce niveau dans l’optique du Programme 2030 et du repositionnement du système des Nations Unies 

pour le développement. 

3. La Direction salue aussi l’attention portée dans la proposition au déficit de capacités au 

niveau national et à la recherche de solutions pour y remédier qui soient maîtrisables et n’entraînent 

pas de coûts supplémentaires. Il sera important de suivre la mise en œuvre progressive de la 

proposition en veillant à ce que ces deux conditions soient toujours respectées. 

4. S’agissant de la constitution d’équipes régionales d’évaluation qui seraient composées de 

membres détachés du personnel du Bureau de l’évaluation (OED), la Direction convient que de telles 

équipes présenteraient sans doute un double avantage: elles posséderaient une meilleure 

compréhension des programmes exécutés au niveau régional et pourraient collaborer avec les 

responsables de programme aux niveaux régional et national. Toutefois, la Direction souligne qu’il est 

primordial que le Bureau de l’évaluation préserve le principe fondamental de l’indépendance et ajoute 

que tout nouvel arrangement devra y rester fidèle. Elle suggère que le Bureau de l’évaluation 

souhaitera peut-être préciser dans la proposition la durée maximale de la période pendant laquelle les 

membres d’une équipe pourront demeurer affectés dans un même lieu. 

5. La Direction est favorable à la mise en œuvre par phases telle que prévue, pour faire en sorte 

que l’on obtienne les avantages prévus dans la proposition. Elle se félicite par ailleurs de la 

contribution potentielle de ce nouveau modèle au cycle de programmation et au système de gestion 

axée sur les résultats de l’Organisation et attend avec intérêt de collaborer plus avant à la réalisation 

de cet objectif. 


